
         COMPTE- RENDU SOMMAIRE DU CONSEIL MUNICIPAL

                            DU VENDREDI 13 DECEMBRE 2013

  CONSEILLERS PRESENTS

M. René CURLY (maire).
MM  Jean- François DUMONT, Jean -Luc LEGRAND, Christian  CHAMBARD (adjoints)
Mm Edith GRILLE, MM Marcel DODET, Alain PONTAROLLO

CONSEILLERS REPRESENTES  Christophe GAINET donne pouvoir à C CHAMBARD

CONSEILLERS ABSENTS NON   EXCUSES    Aurélien HUGUENET. Rodolphe DEBRAIS 

CONSEILLERS ABSENTS    EXCUSES    Lionel LOISY, Jean François MOUQUOD

SECRETAIRE DE SEANCE :  M Christian CHAMBARD
La séance est ouverte à 20h30.

DELEGATION SERVICE PUBLIC ASSAINISSEMENT

M le maire  donne la parole à M GUILLAUME représentant le cabinet d'étude Guesac'eau chargé 
de l'étude de la  DSP pour le  service de l’assainissement collectif.  Celui ci  fait  un résumé du 
déroulement de la procédure, expose le tableau du coût du service et donne ses conclusions sur le 
choix du délégataire. Après les réponses données à  quelques questions, M Guillaume quitte la 
séance et il est procédé au vote pour valider ce choix.  Vote  POUR  à l'unanimité  

M le  maire  reprend le  cours de la  séance en donnant  lecture  des délibérations  prises lors  du 
précédent conseil.

ENCAISSEMENT DE CHEQUES 

Deux  chèques de  45 € pour la vente d'anciens  lots de bois, un chèque de  28 € et un de 50 € en 
dons.  Vote POUR  à l'unanimité 

VENTE DE BOIS

La réunion affouage s'est bien passée sous une forme didactique et les coupes ont commencé. 
La vente de bois d'œuvre de septembre n'ayant pas été réalisée faute d'acheteur (176 bois pour 
263m3),une nouvelle offre a été faite par la scierie Jupille. Après négociation un accord a été 
trouvé pour une somme de15 500 € pour les futaies, assurant ainsi une partie de l'affouage de 
l'année  prochaine  en  houppiers  permettant  une  pose  dans  l'exploitation  des  taillis  des  autres 
parcelles.  Vote  POUR  à l'unanimité

ACHAT DE MATERIEL

M le maire  nous  informe  du mauvais  fonctionnement  récurrent  du lave  vaisselle  de la  salle 
polyvalente.  Celui-ci  a  été  acheté  en  2006 d'occasion  et  le  technicien  venu constaté  l'état  de 
l'appareil émet des doutes quant à l'efficacité de la réparation.
Après renseignements et devis auprès des Ets THIRODE, un lave vaisselle de qualité collectivité 
équipé d'un anti-calcaire vaut  2 500 € H.T, sachant qu'il est de notre responsabilité d'offrir aux 
locataires de la salle du matériel qui fonctionne.
Délibération pour valider cet achat  Vote POUR  à l'unanimité 



CCAS  

Le repas des Anciens fut un succès apprécié des participants. Les membres de CCAS ont rendu 
visite aux personnes indisponibles lors de cette manifestation. Visite souvent appréciée et un joli 
moment de convivialité 

FETE DES ECOLES 

Elle aura lieu le vendredi 20 décembre après midi  avec spectacle offert par l'APE, des chants par 
les enfants et la distribution de livres offerts par la mairie par l'intermédiaire du père Noël.

MAIRIE ET ATELIER COMMUNAL 

Ils seront fermés du 24/12/2013 au 3/01/2014 avec une permanence légale le 31/12/2013 pour les 
retardataires pour les inscriptions sur les listes électorales 

QUESTIONS DIVERSES

• M le maire transmet ses compliments à l'équipe responsable des illuminations de Noël, 
puis évoque le nouveau découpage cantonal qui n'est qu'une proposition à l'heure actuelle

• C Chambard  donne des précisions sur l'élaboration du bulletin municipal 2013-2014 et 
informe le  conseil  sur l'avancement  du dossier  ADSL avec la  venue sur le terrain des 
techniciens  concernés.  La  future  armoire  sera  vraisemblablement  accolée  au  sous 
répartiteur et M le maire souhaiterait que l'on profite de cette occasion pour aménager et 
sécuriser cet espace. 

• JL Legrand  fait le résumé de la dernière réunion assainissement  avec le cabinet Merlin, 
SOGEDO et la Lyonnaise de Eaux suite à quelques dysfonctionnements des pompes de 
relevage. Deux  problèmes ont été identifiés :

- Le premier vient d'un apport trop important d'eau claire venant pour 95 % de la 
commune de GOUX .Il a été décidé qu'en cas de débit trop important, SOGEDO 
pourra  fermer  leur  vanne  d'entrée  dans  le  réseau,  le  temps  que  la  situation  se 
rétablisse.

-  Le deuxième problème vient du fait du déclenchement intempestif des pompes lors 
du démarrage. Un variateur de vitesse adapté sera installé, ce qui devrait résoudre 
cette difficulté 

• M le maire informe que des travaux SOGEDO rue du Bief vont avoir lieu à la demande de 
M. Santucci dans le but d'individualiser les compteurs de ses propriétés.  

• M. Pontarollo  précise que la dernière réunion du SICTOM à laquelle il participait a été 
annulée, le quorum n'ayant pas été atteint.  La seconde assemblée aura lieu le 16 décembre.

L'ordre du jour étant épuisé la séance est  levée à 21 h 40

FAIT A VILLETTE LES DOLE, le 17 DECEMBRE 2013

Le Maire,

R. CURLY


